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Arras, le

Le Préfet

à

Mesdames et Messieurs les Maires
(Liste des destinataires in fine)

Objet : Classement sonore des infrastructures ferroviaires du département du Pas-de-Calais

P. J. : Arrêté préfectoral 
Certificat d’affichage

Je vous prie de trouver ci-joint copie de l’arrêté préfectoral du                              ,
portant abrogation des dispositions relatives aux voies ferroviaires de l’arrêté préfectoral du 23 août
1999 et définissant les nouveaux classements sonores des infrastructures de transport ferroviaire du
département du Pas-de-Calais.

Il  vous  appartient  désormais  de  mettre  à  jour  votre  document  d’urbanisme
conformément aux articles R 151-51 et R 151-53 du code de l’urbanisme avec ces éléments. Cette
mise à jour est seule à garantir la bonne information du public sur l’exposition au bruit.

L’ensemble  des  documents  est  disponible  à  l’adresse  suivante  :  http://www.pas-de-
calais.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-developpement-durable/Bruit-des-
infrastructures-de-transports-terrestres

Dès réception, je vous remercie d’afficher ledit arrêté pendant un mois dans votre mairie
ou au siège de votre Établissement Public de Coopération Intercommunal et de renvoyer le certificat
d'affichage joint dûment complété.

Les services de la Direction Départementale des Territoires et  de la Mer du Pas-de-
Calais se tiennent à votre disposition pour tout complément d’information.

Copie :
Monsieur le Sous-Préfet d’Arras, Secrétaire Général
Monsieur le Sous-Préfet de Calais
Monsieur le Sous-Préfet de Boulogne-sur-Mer
Madame la Sous-Préfète de Béthune
Monsieur le Sous-Préfet de Lens
Madame la Sous-Préfète de Montreuil-sur-Mer
Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Omer

Le Préfet,

Fabien SUDRY

Siège de la DDTM : 100, avenue Winston Churchill CS 10 007 – 62 022 Arras
Tél. : 03.21.22.99.99 – fax : 03.21.55.01.49

Horaires d’ouverture : 08h30 – 12 h et 13h30 – 17 h – Accès bus : prendre la ligne 1 – arrêt de bus : Équipement
http://www.pas-de-calais.gouv.fr

mailto:doriane.mahe@pas-de-calais.gouv.fr
http://www.pas-de-calais.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-developpement-durable/Bruit-des-infrastructures-de-transports-terrestres
http://www.pas-de-calais.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-developpement-durable/Bruit-des-infrastructures-de-transports-terrestres
http://www.pas-de-calais.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-developpement-durable/Bruit-des-infrastructures-de-transports-terrestres
mailto:doriane.mahe@pas-de-calais.gouv.fr


Liste des destinataires

Mesdames et Messieurs les Maires des communes de :

• Achicourt
• Achiet-Le-Grand
• Achiet-Le-Petit
• Agny
• Aire-Sur-La-Lys
• Airon-Notre-Dame
• Airon-Saint-Vaast
• Allouagne
• Annay
• Annezin
• Ardres
• Arques
• Arras
• Athies
• Audruicq
• Avion
• Bailleul-Sir-Berthoult
• Bancourt
• Bapaume
• Beaulencourt
• Béthune
• Beugnatre
• Beuvrequen
• Biache-Saint-Vaast
• Billy-Montigny
• Boiry-Sainte-Rictrude
• Boisleux-Au-Mont
• Boulogne-Sur-Mer
• Bouquehault
• Brebières
• Brêmes
• Bully-les-mines
• Caffiers
• Calais
• Camiers
• Campagne-Les-
Guines
• Carvin
• Chocques
• Colline-Beaumont
• Conchil-Le-Temple

• Condette
• Coquelles
• Corbehem
• Coulogne
• Courcelles-Le-Comte
• Courrières
• Croisilles
• Cucq
• Dannes
• Dourges
• Ecoust-Saint-Mein
• Eperlecques
• Etaples
• Evin-Malmaison
• Fampoux
• Farbus
• Favreuil
• Ferques
• Feuchy
• Ficheux
• Fouquereuil
• Fresnes-Les-Montauban
• Frethun
• Gavrelle
• Gomiecourt
• Grenay
• Guarbecque
• Guines
• Hamelincourt
• Ham-En-Artois
• Hames-Boucres
• Henin-Beaumont
• Héninel
• Hénin-Sur-Cojeul
• Hesdigneul-Les-
Boulogne
• Isbergues
• Isques
• Izel-Les-Equerchin
• Labeuvrière
• Labourse 

• Landrethun-Le-Nord
• Landrethun-Les-

Ardres
• Lapugnoy
• Le Transloy
• Leforest
• Lens
• Les Attaques
• Libercourt
• Liévin
• Lillers
• Loison-Sous-Lens
• Loos-En-Gohelle
• Louches
• Marquise
• Mazingarbe
• Mercatel
• Méricourt
• Merlimont
• Meurchin
• Monchy-Le-Preux
• Montigny-En-
Gohelle
• Morval
• Mory
• Moyenneville
• Muncq-Nieurlet
• Nesles
• Neufchâtel-Hardelot
• Nielles-Les-Calais
• Noeux-Les-Mines
• Nortkerque
• Noyelles-Godault
• Noyelles-Sous-Lens
• Oignies
• Outreau
• Peuplingues
• Pihen-Les-Guines
• Plouvain
• Polincove
• Pont-A-Vendin
• Puisieux

• Quiery-La-Motte
• Rang-Du-Fliers
• Recques-Sur-Hem
• Réty
• Riencourt-Les-
Bapaume
• Rinxent
• Rodelinghen
• Roeux
• Ruminghem
• Sains-En-Gohelle
• Saint-Aubin
• Saint-Etienne-Au-
Mont
• Saint-Josse
• Saint-Laurent-Blangy
• Saint-Léger
• Saint-Léonard
• Saint-Martin-Sur-
Cojeul
• Saint-Omer
• Saint-Tricat
• Sallaumines
• Serques
• Tilloy-Les-Mofflaines
• Tournehem-Sur-La-
Hem
• Vaulx-Vraucourt
• Vendin-Le-Vieil
• Verquigneul
• Verton
• Vimy
• Vitry-En-Artois
• Waben
• Wacquinghen
• Wancourt
• Willerval
• Wimereux
• Wimille
• Zouafques
• Zutkerques



Messieurs les Présidents de : 
• La Communauté Urbaine d’Arras
• La Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay-Artois Lys Romane
• La Communauté d’Agglomération du Boulonnais
• La Communauté d’Agglomération du Calaisis
• La Communauté d’Agglomération des Deux Baies en Montreuillois
• La Communauté d’Agglomération du Pays de Saint-Omer
• La Communauté d’Agglomération d’Hénin-Carvin
• La Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin
• La Communauté de Communes Sud-Artois
• La Communauté de Communes Osartis-Marquion
• La Communauté de Communes du Pays d’Opale
• La Communauté de Communes de la Région d’Audruicq
• La Communauté de Communes de la Terre des Deux Caps


